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ARRÊTE n° 2023-5310
autorisant un médecin à assurer

l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments
d’un centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie

(CSAPA ANPAA 30)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L. 312-1 ;

Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L. 3411-5, D. 3411-1, D. 3411-
9, D. 3411-10, R. 5124-45, R. 5132-10, R. 5132-26, R. 5132-76, R. 5132-80 et R. 5132-
95 ;

Vu   le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ;

Vu  le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
la région Occitanie ;

Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ;

Vu la décision du 20 avril 2022 modifiée portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2008 autorisant la transformation du centre 
ambulatoire en alcoologie géré par l’association nationale en alcoologie et addictologie 
(ANPAA) à Nîmes en un centre de soins d’accompagnement et de prévention en 
addictologie ;

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie n°2018-uv-96 du 31 mai 2018 
autorisant un médecin à assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion 
et la dispensation des médicaments d’un centre de soins d’accompagnement et de 
prévention en addictologie ;

Vu la demande en date du 6 mars 2023, complétée par la suite, présentée par le Directeur 
CSAPA ANPAA 30 ;

Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique.
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Considérant que l’Association nationale de prévention en alcoologie et addictologie (ANPAA) 
est une association loi 1901.

Considérant que le Centre de soins d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) de l’ANPAA 30 est autorisé à fonctionner par arrêté du 30 décembre 2008 du Préfet 
du Gard.

Considérant que le dossier de demande comporte l’identité du médecin sollicitant 
l’autorisation de délivrer des médicaments.

ARRÊTE

Article 1er :

L’autorisation d’assurer l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 
dispensation des médicaments est accordée à :

Madame le Docteur Marion MARESCHAL 
Titulaire du Diplôme d'État français de docteur en médecine 
Inscrite au tableau de l’Ordre des médecins (numéro RPPS : 10101242435)

dans le cadre de son activité de médecin participant au fonctionnement du CSAPA ANPAA 30
sis 60 rue André Siegfried – 30000 NÎMES.

Article 2 :

Les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie peuvent délivrer 
les médicaments correspondant strictement à leurs missions.
Les médicaments sont détenus dans un lieu auquel n'ont pas librement accès les personnes 
étrangères à l'organisme et conservés dans les conditions prévues par l'autorisation de mise 
sur le marché, sous la responsabilité du médecin ci-dessus autorisés.

Article 3 :

L’arrêté de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie n°2018-uv-96 du 31 mai 2018 susvisé 
est abrogé.

Article 4 :

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou pour les tiers à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région Occitanie.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5 : 

Le Directeur de la Délégation Départementale du Gard de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le lundi 23 octobre 2023
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

DE TOUS LES VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
L’autoroute est coupée sur le département des Alpes-Maritimes (06) suite à un éboulement sur 
l’A8 à hauteur de Nice entre les échangeurs Nice Nord et St Isidore sens Italie/Aix.  

 
ARRETE  
 
Article 1 :  
Les véhicules de transports de marchandises (y compris les matières dangereuses) dont le PTAC est 
supérieur à 7,5 tonnes circulant dans le sens Italie/France sur l’autoroute A8 seront interceptés et 
stockés dans les conditions prévues au Plan de Gestion du Trafic Zonal – PGTZ, par les mesures 
suivantes : 
 
- Mesure de stockage à l’autoport de Vintimille ST A8/7. 
- Mesure de retournement RET A8/éch 59 à Menton. 

 
 

Tous les autres véhicules prendront obligatoirement la sortie 55 (Nice Est).  
 

 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou 

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud - R76-2023-10-24-00001 - ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE

LA CIRCULATION DE TOUS LES VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 36



 
 
 
 

C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

les Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, 
les Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
                                                                   
                                                                           Fait à Marseille le  24 octobre 2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

Signé  
 

Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

DES VEHICULES POIDS LOURDS SUR LE RESEAU STRUCTURANT 

 
ARRETE N°  

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant l’amélioration des conditions météorologiques et  la fin de la coupure de l’autoroute 
A8, sur le département des Alpes-Maritimes (06) suite à un éboulement à hauteur de Nice entre 
les échangeurs Nice Nord et St Isidore sens Italie/Aix : 
 
Article 1 : L’arrêté N° 504 est abrogé.  

 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la 
signalisation et sur instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des 
Groupements de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou 
les Président(s) du Conseil Départemental/des Conseils Départementaux des départements concernés, 
les Directeurs Inter départementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 
                                                              
                                                                           Fait à Marseille le  24 octobre 2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef du COZ Sud 
 

Signé  
 

Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 
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